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pièces ou encore la déontologie sont des éléments qui ne viennent pas nécessairement à 
l’esprit d’un gendarme en retraite ou d’un notable, quelle que soit leur qualité. L’un de 
mes amis a été confronté à un délégué du procureur, auprès duquel il m’avait demandé 
de faire des démarches. Ce délégué m’a entendu, m’a déclaré qu’il m’avait bien compris 
et que la partie adverse n’allait pas s’en tirer ainsi… c’est évidemment anormal ! La 
situation risque d’être identique avec les juges de proximité. La justice est une affaire 
suffisamment sérieuse pour qu’on ne la confie pas à des amateurs. Le problème de la 
justice de proximité ne doit pas être résolu en augmentant le nombre de tribunaux.  

M. le Président - Oui, je crois qu’il est nécessaire de le préciser.  

Me Jean-René Farthouat - Il est nécessaire, au contraire, de rationaliser 
l’organisation judiciaire. Les justiciables peuvent avoir besoin du greffe. On peut donc 
maintenir à certains endroits des greffes sans maintenir nécessairement un tribunal. Une 
réflexion très large doit être menée sur la carte judiciaire. Ce qui inquiète la profession, 
s’agissant de la justice de proximité comme de la médiation ou de la conciliation, c’est 
que ces procédures sont conçues totalement en dehors d’elle. La profession est tout à fait 
favorable à la médiation et à la conciliation lorsqu’elles peuvent s’organiser d’une 
manière rationnelle. Toutes les maisons de justice et du droit se créent sans nous. 

M. Patrice Gélard - Ce n’est pas le cas chez nous.  

Me Jean-René Farthouat - Je peux vous affirmer que la plupart sont conçues 
sans nous, notamment à Paris. Un avocat s’y raccroche parfois, mais sans avoir participé 
à leur création. Mes confrères craignent que la déjudiciarisation ne tende, en réalité, à 
supprimer leur rôle. Nous serons favorables à des modes alternatifs de règlements des 
conflits dans lesquels nous aurons toute notre place, à condition cependant qu’ils 
présentent des garanties. Les personnes qui les exerceront devront par exemple en avoir 
les compétences. Certains délégués du procureur ou conciliateurs nous posent parfois des 
problèmes, compte tenu de leur origine. Nous savons parfaitement que nous pouvons 
refuser la médication ou la conciliation proposée par un magistrat, mais il est difficile de 
dire non. En outre, on sait que ces procédures ne donnent pas toujours de très bons 
résultats.  

Me Michel Bénichou - Ma position à propos des modes alternatifs de 
règlement des conflits est différente de la vôtre. Je pense pour ma part qu’ils peuvent 
constituer une véritable solution. Néanmoins, ceux qui pensent que les modes alternatifs 
de règlement des conflits auront pour rôle de gérer les flux judiciaires, se trompent. Ces 
modes alternatifs existent pour offrir, de façon complémentaire, une méthode différence 
de traitement d’un conflit ou d’un litige. Il ne s’agit pas de suppléer la juridiction. 

Aussi bien en matière pénale qu’en matière civile, les vraies difficultés se 
situent au niveau des garanties procédurales. En matière pénale, on se trouve dans des 
situations parfois étonnantes. 

M. le Président - S’agit-il notamment des délégués du procureur ? 

Me Michel Bénichou - Il s’agit des délégués des procureurs ou des médiateurs 
en matière pénale. Un arrêté exclut d’ailleurs tous ceux qui sont en exercice dans les 
juridictions. Je connais notamment l’exemple d’un ancien gendarme nommé délégué du 
procureur. En l’absence de maison de justice et du droit, il convoquait les parties à la 
gendarmerie, ce qui créé un climat particulier ! Je peux également vous citer l’exemple 
d’un cas où la victime ne s’est pas présentée. Or l’auteur de l’infraction ayant reconnu 




